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bénir dans l'avenir. A cet effet, elle fit donation de quatre 
grandes terres aux pauvres familles de la terre de Jarez, 
Saint-Chamond et Saint-Julien. 

En cela, elle agit absolument comme sa mère, Béatrix 
de la Tour-du-Pin, châtelaine de Châteauneuf, qui donna 
aussi de grands biens aux pauvres des environs, et parti­
culièrement à Trêves. 

Dans ce temps où l'ignorance du peuple était aussi 
grande que celle des Bédouins d'Afrique, on ne pouvait 
comprendre la généreuse bienfaisance chrétienne, et on 
s'imagina que cette dame avait de grands crimes à se 
faire pardonner. 

A cette époque, plusieurs enfants avaient disparu dé­
vorés par les loups qui peuplaient nos forêts, et le bruit 
public accusa aussitôt la dame de Jarez de les avoir fait 
enlever et de les avoir mangés. 

Cette abominable tradition, n'étantcontre dite par per­
sonne , fut racontée aux petits enfants par les vieilles 
grand'mères. Elle s'est ainsi conservée jusqu'à nos jours. 

C'est la même fabuleuse légende que pour sa mère, 
châtelaine de Châteauneuf et de Dargoire. 

Mais il est juste de supposer que sa fille était, au 
contraire, une sainte et digne femme, puisque sa mère 
fonda Sainte-Croix, après révélation divine. On sait que 
toutes deux y furent enterrées. 

Les terres qu'elles ont données sont devenues, après 
la Révolution , terrain communal et sont appelées les 
Communaux ; plusieurs communes, entre autres celle de 
Trêves, les possèdent actuellement. 
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